
La hauteur mesurée du sol au point le plus élevé du bâtiment, non comptés les ouvrages indispensables et
de faible emprise tels que souches de cheminées ou de ventilation, locaux techniques d’ascenseurs, garde-
corps   à   condition   que   leur   superficie   n’excède   pas   10%   de   la   superficie   du   dernier   niveau  
 de   la construction, cette surface est portée à 50% pour les immeubles de bureaux.

Hauteur à l’égout du toit (hauteur des façades) :
La hauteur à l’égout du toit est la mesure verticale, prise au nu de la façade entre le sol naturel et le niveau
le plus élevé de la façade. Elle est mesurée dans les conditions des croquis ci-dessous :

Calcul de la hauteur en cas de terrains en pente :
Pour les terrains en pente, les façades des bâtiments sont divisées en sections de 30 mètres maximum, la
hauteur est mesurée au point médian de chacune d’elles pris au niveau du terrain naturel. Dans le cas
d’une façade ayant une longueur inférieure à 30 mètres, la hauteur est mesurée au milieu de ladite façade.

Mesure de la hauteur au faîtage Mesure de la hauteur 
à l’égout du toit

Hauteur au faîtage :

Source

http://prix.creteil-immobilier.fr/plu_urbanisme_champigny_sur_marne/champigny-sur-marne-urbanisme-plu-definitions-2-3904.pdf

	Diapo 4

